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1 Amendement n˚1 déposé par Mme
Trachte, Mme Jamoulle et Mme Bour-
geois

Art. 2

Il est ajouté un article 2 rédigé comme suit :

« Le présent décret entre en vigueur le 1er sep-
tembre 2019. ».

Justification

Cet amendement vise à organiser l’entrée en
vigueur de ce décret afin de la faire coïncider avec
la prochaine rentrée scolaire.


